
Le 30 mars 2008,
Alexis Zimmermann est
devenu champion de
France cadet de boxe
éducative (- 52 kg) à
Salbris (Loir-et-Cher). 

C’est un garçon
offensif et déter-
miné qui a gagné
avec facilité.

EXPOSITION DU 11 AU 15 MARS

Après 100 ans passés rue Isambert,
la Poste a emménagé vers de
nouveaux locaux. Le local étant resté
en configuration « bureau de poste »,
il était tentant de reconstituer un
bureau de poste du siècle dernier.
L’appel lancé vers les collectionneurs
privés et les bureaux de postes du
département, a permis de réunir
assez d’objets et de documents pour
rendre cette exposition intéressante et
de la décliner en plusieurs thèmes.
Tout d’abord une exposition
philatélique sur l’histoire du timbre-

poste (dont le premier timbre, le CERES 1849), Marianne au fil du temps, le
monde animal, flammes postales des régions vinicoles, le tour de France ont
été les sujets développés.
Puis, l’univers du facteur était
visible avec un mannequin en
tenue 1920 devant son casier de
tri en train de faire son coupage et
un mannequin en tenue de facteur
1905 prêt à partir en tournée.
Ensuite l’histoire du code postal,
les vélos de facteurs (dont un
cycle Peugeot de 1890), des
registres anciens et divers
tampons et cachets de cire
étaient visibles.
Pascal Letartre (photo ci-contre) a
bien voulu revêtir les habits et
accessoires de son grand-père.
La visite s’achevait par une petite
collation et un livre d’or
permettait de laisser un petit mot.

Plus de 150 personnes et 130 scolaires sont venus voir cette exposition qui a
été très appréciée.

Vous pouvez nous écrire à la mairie 2, rue Isambert 28630 Sours
mairie.sours@wanadoo.fr

Éditorial 
Discours prononcé après l’élection du maire et des
adjoints le 14 mars 2008

« Il y a quelques instants les derniers votes ont clôturé une
campagne électorale paisible, sans polémiques, sans
discours partisans, dans le respect de chacun. Les affiches
sont décollées, les panneaux rangés, la page est tournée. Il
nous faut regarder devant et mesurer la tâche qui reste à
accomplir.
Vous venez de me permettre de poursuivre la charge de
premier magistrat, je veux vous assurer que je ferai le maximum
pour m’en montrer digne. Je tiens à remercier tous les électeurs
qui nous ont accordé leur soutien et remercier aussi les membres
élus de Sours “Agir pour demain” pour leur participation active.
C’est à l’avenir qu’il faut penser. Je mesure la complexité de la
tâche et l’importance des difficultés.
Nous devons développer mais aussi préserver, investir mais
contenir la pression fiscale, équiper mais sans endetter, améliorer
les services sans augmenter le coût, accueillir des entreprises
mais sans les nuisances. Ces difficultés, ces incitations au
compromis sont porteuses de risque. Ce risque serait de ne plus
gérer la commune et son avenir mais de simplement
l’administrer, d’aller à l’essentiel en négligeant le reste.
À côté de ces grands principes qui engagent l’avenir il y a le
quotidien qu’il convient de ne pas négliger :
•  je compte, nous comptons sur les employés communaux, sur
leurs initiatives et leur enthousiasme à remplir une tâche
souvent répétitive, parfois ingrate mais combien nécessaire. Si
certains auront à répondre à des visages nouveaux, si les
habitudes doivent être changées, qu’ils sachent tous que je
saurai être à leur écoute.
•  je compte, vous comptez sur le travail sérieux d’un conseil
municipal préoccupé par l’intérêt commun, un conseil
municipal ou doit régner une collaboration franche dans le
respect des idées et des sensibilités de chacun. Il faudra
que nous répondions à vos attentes.
•  je suis assuré, nous sommes assurés du dévouement des
présidents des associations et animateurs des sociétés
locales garantes du dynamisme de la vie associative,
facteur d’intégration des nouveaux habitants.
Avant de conclure j’aimerais rendre hommage à mes
anciennes et anciens collègues qui par choix
personnel ont décidé de ne plus poursuivre leur
participation aux travaux de l’assemblée
municipale. Ils ont accompli leur travail avec cœur
qu’ils en soient remerciés.
C’est sans exclusive et sans privilège que je
m’efforcerai d’être à votre service et à votre
écoute, d’être le maire pour tous. Merci de votre
confiance ».

Depuis cette date, les chantiers avancent
• la viabilisation du lotissement se poursuit,
sans retard notoire, dans le respect du planning
et du cahier des charges. Tous les terrains ont
été attribués.
• côté espace commercial les deux permis de
construire sont accordés (magasin et station
service). C’est à la société Norminter de définir le
début des travaux et leur durée de réalisation.
•  les études concernant l’assainissement ont
commencé.

C. JOSEPH
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Le 9 mars 2008 les Sourséennes et les Sourséens ont élu leurs représentants au conseil municipal.
Le nouveau conseil municipal compte dix-neuf membres.
Ils sont issus de la liste “Sours Agir pour demain” conduite par Claude Joseph.

Le nouveau Conseil Municipal, qui fait quoi ?

VIE MUNICIPALE

Claude Joseph

Philippe Pellard
1er adjoint

Vie associative
Sport-Culture

Potet Didier
2e adjoint
Urbanisme

Jean-Michel Plault
3e adjoint
Travaux

Pascal Galopin
4e adjoint

Espace rural

Jean-Luc Gallopin
5e adjoint

Affaires sociales

Gérard Person

Daniel Mercier

Manuela Pain

Gilles Egasse

Geneviève Gallopin

Michel Heurtault

Pascal Letartre

Thierry Bodey Alain Dabilly Valérie Behue Luc Durand Géraldine Chazelle Martine David

FINANCES
M. Pellard, M. Plault, M. Galopin, Mme Gallopin,
Mme Pain, M. Dabilly (rapporteur M. Joseph)

URBANISME
M. Joseph, M. Pellard, M. Gallopin, M. Heurtault, M. Letartre,
M. Bodey, M. Dabilly, Mme Chazelle (rapporteur M. Potet)

TRAVAUX
M. Joseph, M. Potet, Mme Gallopin, M. Heurtault, M. Mercier,
M. Letartre, M. Bodey, Mme Chazelle (rapporteur M. Plault)

ESPACE RURAL
M. Joseph, M. Letartre, M. Durand, Mme David, M. Egasse
(rapporteur M. Galopin)

VIE ASSOCIATIVE, SPORT ET CULTURE
M. Joseph, Mme Gallopin, M. Person, M. Heurtault,
M. Mercier, Mme Pain, Mme Behue (rapporteur M. Pellard)

COMMUNICATION
M. Joseph, M. Plault, M. Mercier, Mme Pain, M. Bodey,
Mme Behue (rapporteur M. Person)

AFFAIRES SOCIALES
M. Joseph, Mme Gallopin, Mme Behue, Mme Chazelle,
Mme David (rapporteur M. Gallopin)

ACHAT, SUIVI CONTRAT
M. Joseph, M. Potet, M. Mercier, Mme Pain, Mme Chazelle,
Mme David (rapporteur M. Dabilly)

SEIPC (Syndicat d’Electricité Intercommunal du Pays Chartrain)
Titulaires : M. Plault, M. Mercier, Mme Chazelle
Suppléants : M. Letartre, M. Heurtault, M. Bodey

SIAEP (Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable)
Titulaires : M. Joseph, M. Potet 
Suppléant : M. Person

SIPAC (Syndicat Intercommunal du Pays Chartrain)
Titulaire : M. Dabilly
Suppléante : Mme Chazelle

SIRS (Syndicat Intercommunal de Restauration Scolaire)
Déléguées : Mme David, Mme Behue

SIRTOM (Syndicat Intercommunal de Ramassage et
Traitement des Ordures Ménagères)
Titulaires : M. Joseph, M. Gallopin
Suppléants : M. Potet, M. Galopin

SITHOR (Syndicat Intercommunal Travaux hydrauliques de
l’Oudouenne et de la Roguenette)
Délégués : M. Galopin, M. Durand

SITER  (Syndicat Intercommunal Travaux d’Entretien de
la Roguenette)
Délégués : M. Galopin, M. Letartre

COMPOSITION DES COMMISSIONS
Mise en place et élection des représentants de la commune au sein d’organismes et des syndicats intercommunaux

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

LE MAIRE LES ADJOINTS



Conseils Municipaux…
les faits marquants
Conseil municipal du 14 mars 2008
- Installation du conseil municipal : Maire et adjoints

Conseil municipal du 20 mars 2008
- Constitution des commissions
- Représentants aux syndicats intercommunaux
- Prix de vente des terrains des Ouches (99 €/m2)

Conseil municipal du 10 avril 2008
- Vote du taux des 3 taxes : reconduites identiques

- Taxe d’habitation : 14,16 %
- Taxe foncier bâti : 25,16 %
- Taxe foncier non bâti : 26,40 %
Produit attendu : 460 715 €

- Désignation d’un correspondant défense : M. Gilles Egasse

Les comptes rendus complets sont affichés dans le bourg et les
hameaux.

CONTRE LES CAMBRIOLAGES
• N’enregistrez pas d’informations relatives à vos absences sur
votre répondeur téléphonique.
• Faites effectuer un transfert d’appels téléphoniques pour donner
l’illusion d’une présence.
• Ne laissez pas à la portée des malfaiteurs tout objet qui pourrait
leur permettre de pénétrer chez vous par effraction (tournevis,
pied-de-biche, outils de jardinage) ou par escalade (échelle ou
escabeau).
• Ne faites pas savoir dans les lieux publics que vous allez vous
absenter.
• Laissez les clefs à un voisin ou à un ami.
• Signalez votre absence à la brigade de Gendarmerie de votre
domicile et laissez vos coordonnées.
• Faites relever votre courrier dans votre boîte aux lettres
régulièrement par un voisin ou ami.
• Faites ouvrir quotidiennement vos volets pour faire croire à une
présence.
• Ne conservez pas trop de valeur numéraire, ne marquez pas le
n° de votre carte bancaire et ne le donnez à personne.
• Déposez vos bijoux dans un coffre ou chez un ami digne de
confiance.
• Si vous êtes équipé d’un ordinateur, faites des sauvegardes
régulières de vos fichiers importants.
• Mettez une marque (initiale ou nom) sur vos CD ou DVD afin de
les différencier de tous les autres.
• Même lorsque vous êtes chez vous, ne laissez pas vos trousseaux
de clefs, téléphone portable, sac à main, portefeuille ou autre juste
dans l’entrée. Montez le tout avec vous pour éviter de tout vous
faire dérober pendant votre sommeil.

POUR VOTRE VOITURE STATIONNÉE SUR LA VOIE PUBLIQUE
• Ne laissez rien d’apparent de l’extérieur (sac à main, pochette
CD, façade autoradio, petite monnaie, GPS, etc…)
• Ne mettez pas votre sac à main sous le siège conducteur ou
dans le coffre, conservez-le avec vous.
• Ôtez la façade de l’autoradio et emmenez-la avec vous ! (pas
dans la boîte à gant)

CONTRE LES MALFRATS VENANT VOUS DÉMARCHER À DOMICILE
• Ne laissez entrer personne que vous ne connaissez pas.
• Exigez une carte professionnelle si l’individu se présente au nom
d’une société (EDF, France Télécom)
• Si vous devez acheter un bien quelconque, exigez une facture
avec l’en-tête de la société.
• Si vous lui remettez un ou plusieurs chèques, mettez un ordre et
un montant pour éviter des mauvaises surprises !
• Ne répondez pas aux questions que l’on pourrait vous poser sur
votre emploi du temps ou autre.
• Lors du départ de cet individu relevez l’immatriculation de son
véhicule si vous le pouvez.
• Si vous avez le moindre doute, prévenez  la Gendarmerie en
faisant le 17 (c’est gratuit).

L’Adjudant Delva,
Commandant de Brigade à Thivars

EN BREF

LE BRUIT
Respectons les horaires de tonte et d’usage de

machines bruyantes soit les jours ouvrables
de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30,

le samedi de 9h00 à 12h00
et de 15h00 à 19h00,

le dimanche de 10h00 à 12h00.

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS
Le ramassage des encombrants aura lieu le

Jeudi 20 novembre 2008
(jour unique) dès 4 heures du matin.

Important : il est nécessaire de sortir les
encombrants la veille du ramassage. Les personnes

âgées ou handicapées qui ne pourraient les sortir
elles-mêmes sont priées de se faire connaître à la

mairie.
Ne seront pas ramassés : les huiles de

vidange, les verres, les pneus, les gravats.

DÉCHETTERIE
Horaires d’été de la déchetterie de Dammarie      

Lundi 10h00 - 12h30     14h30 - 19h00
Mercredi 14h30 - 19h00
Vendredi        9h00 - 12h30 14h00 - 19h00
Samedi          9h00 - 12h30  14h00 - 19h00

LA POSTE 
Bureau de Sours

Horaires d’ouverture au public 

Matin : Du lundi au samedi de 9h00 à 12h00

Après-midi : Lundi au vendredi de 14h30 à 17h00
sauf le mardi de 14h30 à 18h00

MAISONS FLEURIES
Si vous désirez participer au concours des maisons
fleuries organisé par le  Comité Départemental du

Tourisme, venez en mairie 
déposer votre demande avant le 28 mai.

Les prix sont attribués par un jury communal et aussi
par un jury départemental.

INFORMATIONS PRATIQUES
MAISON MÉDICALE

2 RUE DU DOCTEUR BOUCLET

MÉDECINE GÉNÉRALE
Dr Bruno Manent

Tél. 02 37 25 70 23 sur rendez-vous
Dr Stéphane ANDRIEU

Tél. 02 37 25 73 78 sur rendez-vous

INFIRMIÈR(E) D.E.
Evelyne LAURE - Frédéric HALLEY

8h - 9h tous les jours sauf le dimanche et férié
Tél. 02 37 25 95 22 sur rendez-vous et à domicile

DIÉTÉTICIENNE
Carole PETIT

Tél. 02 37 25 79 82 ou 06 03 19 44 78
du lundi au samedi sur rendez-vous

PÉDICURE - PODOLOGUE D.E.
Stéphanie DESNOTS-GAUTHIER

Tél. 02 37 21 69 45 sur rendez-vous et à domicile

MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE D.E.
Cécile DURET - Guillaume MORCHOISNE

Tél. 02 37 25 73 61

CONSEILS PRÉVENTIFS

LES MÉDAILLES D’HONNEUR DU TRAVAIL
Janvier 2008
M. José Imposto  8 rue du Moulin de Pierres – Argent – 20 ans
Mme Valérie Lacotte 18 rue Césarine Martin – Argent – 20 ans
Mme Laurence Lucas 51 ter, rue Pasteur – Vermeil – 30 ans
M. Olivier Tahon 25 ter, rue du Clos de Brye – Vermeil – 30 ans
Mme Odile Richard 2 rue de l’Europe – Or – 35 ans
Mme Maryvonne Venara 4 allée des Acacias – Grand Or – 40 ans

ILLUMINATIONS NOËL 2007
Liste des personnes récompensées
M. et Mme Bourdin – Fercoq Jean-Luc 18 rue du Silo
M. et Mme Bodey – Bourgouin 1 rue du Vivier
M. et Mme Denfert Paul 11 rue de la Chapelle à Génerville
M. et Mme Gautier Bernard 2 ter, rue de la Cigogne
M. et Mme Guédou Philippe 8 rue de la Claye
M. et Mme Launay Jean-Michel 83 rue de la Claye
Mme Launé Catherine 7 rue Parmentier à Chandres
M. et Mme Lecoin Hervé 71 rue de la Claye
M. et Mme Nizard Gilles 24 rue Jean Le Bon à Brétigny
M. et Mme Paillet Jean-Claude 23 rue de la Cigogne

LES RÉCOMPENSES

RÉPONSE CONCOURS “PHOTO D’ÉCOLE 1929”

VIE MUNICIPALE ET LOCALE

Qui est sur cette photo d’école de 1929 (cours préparatoire et élémentaire 1re et 2e années) ? 
De gauche à droite
1er rang (en bas) : Charles Lambert- Bernard Chauveau – Gilbert Mothu – Bernard Letartre – Fernand Sédilot – Maurice Desmier 
Lucien-Joseph Moreau – Jean Gautron.
2e rang : Bernard Bigot – Christian Lamboley – René Bouquet – Lucien Roger – René Heurtault – Franck Bigot – Pierre Delachaume
Lucien-Aimé Moreau – Etienne Rouillon.
3e rang : Martial Letartre – Roger Pichon – Gaston Naël – Robert Lejars – Pierrre Goy – Etienne Aubé – Jean Vassard – Ernest Paragot.
4e rang : Noël Le Paih – André Laigneau – Modette (Pierre) Mosbah – Marcel Berger – Bernard Mothu – Roger Mosbah
Bernard Gauthier – Henri Bigot – Robert Renard et Monsieur Juteau.
Remerciements à M. Lucien-Joseph Moreau qui nous a donné ce document.
Malheureusement, personne n’a trouvé les bonnes réponses.



Composition du nouveau bureau élu le 7 mars 2008

Président : Pascal Cutuil
Vice Président : Daniel Bacon
Trésorier : Denis Pichot
Trésorier adjoint : Alain Fouré
Secrétaire : Elisabeth Dubreuil
Secrétaire adjoint : Philippe Rouilly
Membres : Edith Potet, Daniel Mercier, Catherine Nizard,
Armand Nunes, Michel Dubreuil, Jean-François Paty.

Ce nouveau bureau maintient les activités passées.
• La soirée du 13 juillet : barbecue, retraite aux flambeaux, bal
• la fête patronale du 20 et 21 septembre 2008
• Le loto du 23 novembre 2008.

Ecole de musique
Les cinq niveaux de solfège (Classe d’éveil, IM1, IM2, IM3,
fin de premier cycle) y sont enseignés par Aurore Bizard le
mercredi après-midi.

Notre école propose l’étude de divers instruments tels que la
flûte traversière, la clarinette, les cuivres, le saxophone, la
guitare, le piano clavier, respectivement enseignés par
Marie Laure Celisse, Stéphane Goguet, Christian Champion,
Alain Cadenet, Thomas Varret, Aurore Bizard et Loulou Penitzka.

Cotisations : 90 € par an pour les enfants de la commune et
170 € pour les autres.

Programme du semestre
• Dimanche 08.06.08 : Sortie départementale au canal de

Briare - 45 (journée) -  bus
• Dimanche 15.06.08 : Fontaine-les-Ribouts (journée)
• Vendredi 27.06.08 : Voves (soir)
• Samedi 28.06.08 : Repas de fin de saison (soir)
• Samedi 05.07.08 : La Madeleine Bouvet (journée)
• Dimanche 31.08.08 : La Loupe (matin)
• Dimanche 21.09.08 : Sours - Chandres (matin)

Plus quelques sorties en soirée qui seront affichées à la
boulangerie et consultables sur le site : www.soursrando.fr.st
Bonnes balades et à bientôt
Renseignements complémentaires :  Tél. 02372595 23 

La troupe de théâtre sourséenne “Les Quiproquos” est
actuellement en train de préparer la comédie qui sera jouée
pour la saison 2008 : “LES PIGEONS”. Les répétitions qui ont
débuté courant mars, ont lieu chaque lundi soir et les
comédies se préparent pour la première qui aura lieu à
Chartres, cet été, comme chaque année à l’occasion des
Soirées Estivales. Les représentations en salle se dérouleront,
elles, à Sours début octobre.
Cette année, la grande nouveauté vient du fait que l’auteur de
la pièce de théâtre est eurélien, puisqu’il fait partie de la
troupe ! C’est sa première comédie et d’autres sont déjà en
cours d’écriture.

Le sujet : des époux peu scrupuleux invitent deux couples
d’amis pour tenter de vendre au plus offrant leur entreprise,
pourtant au bord de la faillite. Une rivalité sans pitié s’installe
ainsi entre ces “pigeons” qui pensent chacun avoir trouvé la
bonne affaire. Mais un inspecteur du fisc et la maîtresse de
l’actuel patron vont venir perturber fortement cette transaction
plus que véreuse qui se terminera au poste de police !
Plus d’infos sur la troupe : www.lesquiproquos.com

Depuis septembre 2007, la section “Judo” a créé un 3e groupe
de judokas vu le nombre d’inscriptions. Principalement des
débutants.
Horaire : 
14h00 - 14h45 1er groupe (environ 12 judokas)
14h45 - 15h30 2e groupe (environ 12 judokas)
15h30 - 17h00 3e groupe (environ 18 judokas)
Les cours sont assurés par M. Sébastien Miniscloux.
Les cours de gymnastique sont assurés par Mme Émilie Leroux,
le mardi de 19h à 20h.

Renseignements 
M. Cutuil (Président) Tél. 02 37 25 79 31
Mme Morin (Trésorière) Tél. 02 37 25 73 33
Mme Dubreuil (Secrétaire) Tél. 02 37 25 71 32

Voici le gala des danseuses qui se prépare. Il aura lieu le samedi
31 mai à 20h30 à la salle polyvalente. Vous y êtes toutes et tous
invités. Sachez que les jeunes s’investissent à fond dans la
préparation de ce spectacle. Tout est fait maison : chorégraphie,
costumes (avec l’aide des mamies, taties, mamans), décors etc...
N’hésitez pas à venir les applaudir. Votre présence et vos
encouragements seront pour elles la récompense de leur travail et
de leur investissement.

DATE À RETENIR : en association avec la Communauté de
communes, un concert de Gospel aura lieu en l’église de Sours
le samedi 24 mai à 20h45 par le groupe Gospel United.
Prix des places : 10 € et 8 €

Une charte d’entente avec le club voisin de Nogent le Phaye
a été signée le 4 février dernier par les deux présidents et les
maires de nos communes.
Cette charte a été rédigée pour fixer les règles du jeu de
l’entente en catégories jeunes (débutants à 18 ans)
indépendamment des dirigeants en place dans nos deux clubs
mais surtout pour faciliter le fonctionnement commun tout en
permettant à chacun des deux clubs de conserver son identité
et de respecter les règles fixées par la FFF (ex : Sours étant en
PL doit avoir au moins une équipe Jeunes engagée sous son
seul nom).
Ainsi sont fixés dans cette charte : les principes financiers (ex :
partage des frais d’arbitrage), la nomination d’un
correspondant au sein de chaque club pour régir cette
entente, les réunions à instituer pour le bon fonctionnement au
quotidien.
Cette charte est applicable dès le début de la saison 2008-
2009 pour une durée de 4 ans.
Elle a pour but principal de permettre l’apprentissage et la
pratique du football dans un environnement emprunt de
stabilité, de convivialité, d’équité et d’esprit sportif. Elle facilite
l’engagement de chaque club dans toutes les catégories du
fait de la mise en commun de nos effectifs.
Nous souhaitons longue vie à cette entente !

Les dates qui marqueront la fin de la saison
• L’Assemblée Générale le 30 mai à la salle Michel Morin
• Le tournoi des seniors le 8 juin
• Notre repas champêtre le 14 juin.

Récolte de fonds pour des associations
Cette année, grâce à l’effort de tous, l’opération “bol de riz”
a permis de rassembler la somme de 340 € entièrement
reversée à l’association “Voir ensemble”. Une expérience
riche en émotion et en contact humain pour les enfants qui
sont allés à la rencontre des personnes non voyantes.
Cette somme permettra l’achat de CD et de pochettes d’envoi
de ces CD, sur lesquels sont enregistrés les bulletins “Trait
d’Union”, journal rédigé par l’association.

Fête de printemps
Les enfants ont fêté comme il se doit, le printemps, en défilant
déguisés dans les rues de Sours sous un beau soleil.

Comme à l’accoutumée, le Hameau de Génerville
organise la Fête de la Saint Jean qui aura lieu cette année le
samedi 28 juin 2008 toujours dans la gaieté et la bonne
humeur avec, entre autres, des jeux pour les jeunes et les
moins jeunes et des nouveaux lots surprises à gagner.
N’oubliez pas la messe à 18h00 à la Chapelle du hameau.
C’est l’occasion de découvrir ou redécouvrir cette jolie petite
chapelle.
La Fête se clôturera par un beau feu d’artifice.
Venez nombreux !
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Nos musiciens préparent maintenant le second semestre et
vous proposent de les retrouver aux dates suivantes :
• Samedi 28 juin : Défilé pour la St Jean à Génerville
• Dimanche 13 juillet : Défilé à Sours
• Dimanche 21 septembre : Concert de la fête patronale Sours
• Samedi 25 octobre : Soirée de la Musique Sours

Le bureau :
• Président : Michel Sedilot
• Vice-président : Patrick Penitzka
• Secrétaire : Laurence Lesage
• Secrétaire adjoint : Ludovic Heurtault
• Trésorier : Denis Basile
• Trésorier adjoint  : Vincent Croullebois
• Membres : Vincent Denfert, Stéphanie Bery, Jonathan Fouré.

Si vous désirez devenir famille d’accueil, prenez contact
avec Pascal Letartre, président au 02 37 25 78 85
ou tout autre membre du comité de jumelage.

Date à retenir : Assemblée générale le 21.11.2008

GOSPEL UNITED
“Le son des églises de Harlem”

Samedi 24 mai 2008 à 20h45
Eglise de Sours

Rafee Mc CAMERY, leader new-yorkais
Sabrina BELMO
Clara MBONGO

Karl JAY
Marie-Claire CAROLE
Cécile CUVELIER

David SAMMARTINO
chanteur et metteur en scène

Miahael DRAVIGNY, piano et direction musicale

RENSEIGNEMENTS : MAIRIE DE SOURS

L’AMICALE DE SOURS RANDONNÉE PÉDESTRE JUDO

LA SECTION “JEUNES”
MUSIQUE À SOURS COMITÉ DE JUMELAGE

LA TROUPE «LES QUIPROQUOS»

L’UNION MUSICALE DE SOURS

ASSOCIATION DE LA SAINT JEAN

FOOTBALL

ECOLE NOTRE-DAME


